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CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES Ua 

NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

La zone UA est destinée à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat. Elle 
correspond à un type d'urbanisation traditionnel, dense et généralement en ordre 
continu. 

 
La zone UA correspond à des zones de constructions groupées à forte densité 
correspondant aux parties agglomérées anciennes du centre bourg. Les 
constructions y sont généralement implantées à l'alignement des voies principales et en 
ordre continu, donnant au cœur du bourg une homogénéité dans la forme urbaine et 
l’architecture. 
 
Le présent règlement a pour objectif la préservation du caractère architectural des 
constructions existantes. La construction de logements est prévue et encouragée dans 
les espaces libres entre les constructions existantes. 
 
 
Rappels 
 

− L'édification des clôtures est soumise à déclaration, conformément aux dispositions 
des articles L 441-1 et R 441-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, 

 
− les installations et travaux divers sont soumis à autorisation selon les dispositions 

prévues aux articles L 442-1 et R 442-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, 
 
− la démolition de tout ou partie d’un bâtiment, à quelque usage qu’il soit affecté est, 

en préalable soumise à permis de démolir dans les secteurs visés à l’article  
L 430-1 du Code de l’Urbanisme, notamment dans les périmètres de protection des 
sites et monuments historiques. 

 
− les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 

classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent P.L.U. (sauf dans 
les cas de dispense de cette demande d'autorisation fixés par l'arrêté préfectoral du 
19 décembre 1978). 

 
 

ARTICLE Ua 1 -   OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

− L'implantation d'activités nouvelles incompatibles avec l'habitat en raison de leurs 
nuisances ainsi que l'édification de constructions destinées à les abriter, 

 
− les installations et travaux divers suivants relevant de l’article R 442-2 du Code de 

l'Urbanisme : 
 

• les parcs d'attraction visés au § a de l'article 7 du titre I, 
• les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes visés au § b de 

l'article 7 du titre I, 
• les affouillements et exhaussements du sol  visés au § c de l'article 7 du titre I. 
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− l'ouverture ou l'extension de carrières et de mines, 
 
− l'ouverture de terrains aménagés pour le camping, pour le stationnement de 

caravanes ainsi que les parcs résidentiels de loisirs, 
 
− l'implantation de résidences mobiles et d'habitations légères de loisirs, groupées ou 

isolées, 
 
− le stationnement de caravanes quelle qu’en soit la durée, sauf dans les bâtiments et 

remises où est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (« en 
garage mort »). 

 
− la construction de dépendances avant la réalisation de la construction principale. 
 
− l'implantation de plus d’une dépendance par unité foncière. 

 
 

ARTICLE Ua 2 -   OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 
− La modification mineure d'activités à nuisances ou des constructions les abritant 

sous la réserve que les travaux envisagés aient pour effet de réduire le danger ou 
les inconvénients que peut présenter leur exploitation et à condition que leur 
importance ne modifie pas le caractère de la zone, 

 
− Les constructions à usage de commerce ou d'artisanat, ainsi que les installations 

classées compatibles avec le caractère de la zone et qui ne sont soumises qu'à 
déclaration, à condition que : 
• des dispositions particulières soient prises afin d'éviter toute gêne et tous risques 

pour le voisinage (nuisances, incendie, explosions, incommodité), 
• les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures 

existantes, les autres équipements collectifs et d'une manière générale avec le 
caractère de la zone. 

 
− La reconstruction des bâtiments ne respectant pas les règles des articles 3 à 14 et 

détruits à la suite d’un sinistre, nonobstant les dispositions des articles 3 à 14, sous 
réserve de respecter l’implantation, des emprises et des volumes initiaux. 

 
 

L'implantation d’une dépendance au plus par unité foncière peut être autorisée sous 
réserve : 
 
− que sa surface n'excède pas 20 m², 
− que sa hauteur soit inférieure à 2,50 mètres au faîtage, 
− que le toit soit à double pente, 
− qu'elle soit située à l'extérieur d'une bande de 5 mètres prise à partir de 

l'alignement supportant l'accès au terrain. 
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ARTICLE Ua 3 - VOIRIE ET ACCES 
 

I. Voirie 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées 
doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent 
desservir. 
 
− Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  
 
 

− Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle façon 
qu'elles permettent aux véhicules de faire demi-tour par manœuvre pour des 
linéaires de voie inférieurs à 30 mètres, par retournement sur placette dans les 
autres cas. Les voies en impasse ne pourront desservir plus de huit lots. 
 

II. Accès 
 

− Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : 
soit directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds 
voisin. 

 
 
− Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 

moindre gêne à la circulation publique. 
 
 

ARTICLE Ua 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

I. Alimentation en eau 
 

Toute construction ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau doit être 
desservie par une conduite de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes 
et raccordée au réseau public d'adduction d'eau. 
 
II. Electricité et téléphone  
 
Les réseaux d’électricité et téléphone devront obligatoirement être réalisés en souterrain 
à la charge du maître d'ouvrage, soient scellés en façade de la manière la moins 
apparente possible. 
 
III. Assainissement 
 
a) Eaux usées 
 
− Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, 

toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau 
public d'assainissement. 
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b) Eaux pluviales 
 
− Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur. 
 
− En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements 

nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à 
la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

 
 

ARTICLE Ua 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
CONSTRUCTIBLES 

 
Il n'est pas fixé de superficie minimale. 
 
 
ARTICLE Ua 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 

AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

− Les constructions doivent être implantées à la limite de l'emprise des voies 
(publiques ou privées) et emprises publiques. 

 
La construction en retrait peut être autorisée, sous réserve que la continuité en limite 
de voie soit assurée. 
 
Une construction en retrait doit s'implanter à au moins 3 mètres de l'alignement et à 
un maximum de 5 mètres. 
 
Des implantations différentes de celles définies ci-dessus pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas décrits ci-après : 

 
− pour ne pas rompre l'ordonnance d'une rue existante,  
 
− devant les entrées de garages dont l’implantation doit se faire à 5 mètres de 

l'alignement, 
 
− lorsqu’un recul est nécessaire pour des questions de visibilité et de sécurité 

routière, 
 
− pour respecter la trame bâtie aux abords du projet, 
 
− pour respecter la continuité d'un bâtiment existant sur le même terrain ou sur un 

terrain contigu, l'implantation et l'extension des constructions pouvant être dans le 
même alignement que les constructions existantes  

 
− dans le cas de reconstruction à l'identique après sinistre (surface hors œuvre nette 

et volume) 
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ARTICLE Ua 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX LIMITES SEPARATIVES 

 
Par rapport aux limites séparatives : 

 
L'implantation des constructions devra être conforme aux dispositions ci-après : 
 
− La construction de bâtiments joignant la limite séparative est obligatoire au moins      

d'un côté. 
 
− Du côté où la construction ne joint pas la limite séparative, la façade latérale doit 

en être écartée d’une distance au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout 
du toit (L ≥ H/2) avec un minimum de 3 mètres compté horizontalement et 
perpendiculairement de tout point du bâtiment. 

 
Toutefois, des dispositions différentes pourront être admises ou imposées pour 
permettre l'extension limitée, l'aménagement ou la transformation d'un bâtiment existant 
dans le prolongement de celui-ci, quand il est déjà implanté dans la marge d'isolement, 
sous réserve que cela ne conduise pas à une nouvelle réduction de cette marge 
d'isolement. 

 
A titre exceptionnel, l'implantation de constructions pourra être autorisée en retrait de la 
limite séparative s'il y a nécessité : 
 
− de maintenir une haie, un talus ou une clôture dont l'intérêt justifie la préservation 
− d'assurer le libre écoulement des eaux 

 
La dépendance : 

 
L’implantation de la dépendance devra être en retrait d’au moins 1 m par rapport à toute 
limite séparative. 
 
 
ARTICLE Ua 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
− Il n’est fixé aucun minimum de distance entre deux constructions sur une même 

propriété. 
 
 
ARTICLE Ua 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
Un coefficient d'emprise au sol de 100 % est autorisé dans une bande de 15 mètres de 
profondeur par rapport à l'alignement. 

 
Au-delà de cette bande, le coefficient d'emprise au sol est limité à 50 %. 
Ce coefficient ne s'applique pas en cas de restauration de bâtiments existants et de 
changement de destination des constructions qui conservent leur volume initial. 
 
 
ARTICLE Ua 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
− La hauteur maximale des constructions, mesurée : 
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• à l'égout de toiture et au faîtage ou au point le plus haut (sauf cheminées), 
• à l'acrotère (bâtiments annexes, éléments de liaison...), 

 
est fixée comme suit : 
 
 

SECTEUR EGOUT DE TOITURE FAITAGE ou POINT 
LE PLUS HAUT 

ACROTERE 

Ua 7 10 7 
 
Les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics et des équipements collectifs. 

 
Toutefois, une hauteur supérieure ou inférieure à celles fixées ci-dessus, peut être 
autorisée ou imposée pour des raisons d’architecture, notamment en vue d’harmoniser 
les hauteurs à l’égout ou au faîtage avec celles des constructions voisines 
 
 
ARTICLE Ua 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMENAGEMENTS DE LEURS ABORDS - PROTECTION 
DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 
NATUREL ET URBAIN 

 
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans 
le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que le 
patrimoine sont d'intérêt public. Le respect de cet intérêt relève de la compétence, de la 
volonté, de la responsabilité du concepteur, du maître d'ouvrage et de l'autorité habilitée 
à délivrer les autorisations d'occupation et d'utilisation du sol. 

 
En conséquence :  

 
− Les constructions devront s'adapter au tissu urbain existant caractérisé 

notamment par l'emploi de pierres apparentes ou de matériaux enduits pour les 
murs et par l'emploi de l'ardoise ou du zinc pour les toitures. Elles devront 
également respecter les couleurs et les formes de l'architecture traditionnelle du 
bourg.  

 
− Les toitures-terrasses intégrales sont interdites sauf pour les bâtiments annexes, 

et les éléments de liaison. 
 
− Les couleurs des enduits de façades devront être en harmonie avec les couleurs 

traditionnelles de la région. Les couleurs vives sont proscrites. 
 
− On peut également autoriser les constructions en bois ou avec un revêtement en 

bois, si l’architecture du projet est compatible avec l’harmonie générale du 
paysage. 

 
− Une attention particulière sera apportée dans le cas d’extension de constructions 

existantes. 
 
− L'implantation et le volume général des constructions ou ouvrages devront être 

traités en relation avec le site dans lequel ils s'inscrivent, qu'il soit naturel ou 
urbain. 
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− Le rythme du bâtiment doit respecter d’une part le rythme moyen de façades dans 
lequel il s’intègre, d’autre part l’échelle générale du secteur. 

 
− Les constructions principales, leurs annexes et les clôtures, doivent présenter une 

unité d'aspect, de volume et de matériaux. 
 
− Les façades latérales et arrières des bâtiments, lorsqu'ils ne sont pas construits 

avec les mêmes matériaux que les murs de façade principale, doivent avoir un 
aspect qui s'harmonise avec celle-ci. Les pignons et murs mitoyens laissés à nu, 
sans traitement esthétique, à la suite d'une démolition sont interdits. 

 
− L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d'un parement ou d'un 

enduit, sont interdits. 
 
− Les antennes, y compris les paraboles, doivent être placées dans la mesure du 

possible de façon à ne pas faire saillie au volume du bâti. Elles doivent être 
intégrées de façon à en réduire l’impact, notamment lorsqu’elles sont vues depuis 
les voies ou les espaces publics. 

 
− Les tuiles ou autres matériaux de couleur rouge sont proscrits pour les toitures et 

couvertures. Ces matériaux pourront toutefois être autorisés sur les constructions 
existantes ou leurs extensions quand ce matériau préexiste sur la construction 
principale. 

 
− Excepté pour les vérandas dont le toit est en verre (ou en matériau translucide), le 

matériau utilisé pour les toitures à pentes devra être l’ardoise (naturelle ou 
synthétique) ou le zinc.  

 
Clôtures : 
 
− Les clôtures non végétales pré-existantes de qualité, telles que les murs de pierre 

doivent être conservées et entretenues. 
 
− Les clôtures sur les voies publiques et dans les marges de recul imposées en 

bordure de celles-ci, devront être constituées d'un mur bahut enduit ou recouvert 
de pierre de pays n'excédant pas 0,80 m de hauteur moyenne qui peut être 
surmonté d'un dispositif à claire-voie (grille, grillage, etc. ..) à l'exclusion de 
panneaux préfabriqués béton 

 
− Les clôtures en limites séparatives ne pourront excéder une hauteur de 2 m. Elles 

seront constituées d’un dispositif à claire-voie (grille, grillage, etc…) doublées ou 
non d’une haie végétale à l’exclusion des panneaux préfabriquées béton. les 
seules clôtures pleines autorisées sont les murs enduits ou recouverts de pierre de 
pays ou encore en bois. 

 
− Les ouvertures ne devront pas se faire vers le domaine public. 
 
 
ARTICLE Ua 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 

 
− Le stationnement des véhicules automobiles et des deux roues, correspondant aux 

besoins des constructions et installations, doit être assuré en dehors des voies 
publiques. 
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− L'annexe du présent règlement fixe les normes applicables (annexe n° 1). 
 
− Les aires de stationnement doivent être réalisées sur le terrain d'assiette concerné 

par le projet ou dans l'environnement immédiat. 
 

Elles seront desservies par un seul accès sur la voie de circulation publique ou 
plusieurs accès distants de 30 m au moins les uns des autres. 
 

− En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale de les réaliser, le 
pétitionnaire devra : 
 
• soit les réaliser sur tout autre terrain distant de moins de 200 m situé en zone U 

ou AU, et en respectant les conditions de desserte ci-dessus énoncées, 
 
• soit justifier d’une concession de longue durée dans un parc de stationnement 

public ou de l'acquisition de places dans un parc privé. 
 

A défaut, il sera fait application des dispositions des articles L 421-3 et R 332-17 à 
R 332-23 du Code de l’Urbanisme. 

 
 

ARTICLE Ua 13 - REALISATION D'ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET 
DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 
− Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des 

plantations équivalentes. 
 

− Les terrains classés au plan comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à 
créer sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme. 

 
− Les talus plantés doivent être conservés et le cas échéant complétés. 
 
− Les aires de stationnement publiques ou privées liées ou non à une activité 

économique seront traitées de manière paysagère. Par ailleurs, les espaces de 
stationnement extérieurs sont conçus de manière à limiter l’imperméabilisation des 
sols et en tenant compte de la topographie des lieux et de la bonne utilisation du sol. 

 
− Des écrans doivent être réalisés autour des aires de stockage, des installations 

techniques et de collecte des déchets. 
 

− Les plantations seront nécessairement composées d’essences locales.  
 

− De plus la plantation de certaines essences, en limite de voirie de desserte et en 
limite latérale de lot sont proscrites. Il s’agit : 

 
- du laurier palme (Prumus laurocerasus), 
- des conifères (Cupressus, Thuyas, Chamaecyparis et X Cupressocyparis). 

 
 

ARTICLE Ua 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 

Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation du sol ; les possibilités maximales 
d'occupation du sol résultent de l'application des règles fixées au présent chapitre. 
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